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D \

N* 2 Samedi 12 Janvier 1884.

CONTEUR VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous les samedis.

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Suisse • un an. .4 fr. 50
six mois. 2 fr. 50

étranger : un an 7 fr. 20

On peut «'abonner aux Bureaux des Postes ; — au magasin
Monnet, rue Pépiuet, maison Vincent, à Lausanne ; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —
Toute lettre et tout envoi doivent être affranchis.

PRIX DES ANNONCES:
La ligne ou son espace, 15 c.

Pour l'étranger, 20 cent.

Les tireurs du val d'Illiez.
Un de nos abonnés nous communique copié des

Règles et ordonnances, adoptées en 1774 parle seigneur
de Monthey pour les « confrères du jeu de la cibbe de
la vallée d'Illiez. » Nous extrayons textuellement de
ce vieux document quelques articles qui amuseront
sans doute nos amateurs de tir :

« Tout confrère est tenu d'aller à la messe et à
l'offrande le jour de la S'-Maurice, armé de son épée,
sous peine d'un quarteron de vin, et ensuite le même
jour de 3 années en 3 années de s'assembler pour
faire un capitaine. „

» Le capitaine avertira de dimanche en dimanche
dans la cibbe du jour qu'il veut faire tirer, et il fera
le même jour battrejl'assemblée. Il fournira l'étain
fin à 11 bâches et demi, et le commun à 8 bâches et
demi la livre, et rendra ses comptes au bout de 3
années en présence de notre Chattelin et confrère
qui voudront s'y trouver.

» Le Secrétaire sera prompt et fidel a marquer
les coups, recevra les Boëttes, et inscrira tout ce qui
concerne les intérêts de la Confrérie.

» Le jeu se commencera à 12 heures et le Capitaine
tirera son premier coup à la ditte heure ou
quelqu'un à son ordre. S'il y manque de sa faute, il sera
chattié d'un pot de vin.

» Tout tireur qui tirera dans le noir payera 2
bâches et dans la Broche le double.

» Le procureur rendra compte des vins bus et le
Secrétaire de l'argent reçu, au Capitaine, à la fin de
chaque jour.

» Aucun tireur n'entrera sur le jeu sans être armé
ou Epée, Couteau de Chasse, Bayonnette, Sarbre,
sous peine d'un pot de vin.

» Nul tireur ne sera si hardi de toucher le fusil
d'un autre sans sa permission, sous peine d'un pot
de vin.

» L'on ne tirera pas plus de 3 personnes dans un
même fusil sous peine d'un pot de vin payable par
celui qui l'aura prêté sans la permission du
Capitaine.

» Tous tireurs auront garde de troubler par
raillerie ou autrement celui qui sera dans la chambre
pour tirer, sous peine d'uu pot de vin.

» Tout tireur est tenu de payer un pot de vin de
fête évalué à 3 bâches.

» Le coup a qui la bàle ne sera du moins cachée
dans le but sera nul.

» Le coup a qui la bàle aura touché à terre et que

par hazard la ditte bàle allât droit au but, son coup
sera nul.

» Celui qui mettra deux balles dans son fusil, son
coup sera nul.

» Il est deffendu de fumer dans la chambre du
tirage sous peine d'un pot de vin chaque fois.

« L'on doit adorer Dieu et le Glorifier, et ne rien
faire contre ses ordres. Il est deffendu de jurer de
Blasphémer, médire, chercher dispute, se battre
sous peines arbitraires a messieurs les tireurs,
sans déroger aux droits du Procureur fiscal.

« Il est deffendu de se servir de Charmes, Superstitions

dans la ditte Cibbe, sous peine d'être chassé
de Confrère et chassé pour toujours de la Société. »

Le règlement qui prédède et dont nous avons
retranché plusieurs détails, est signé par le seigneur
de l'endroit : « Christian Rotten Colonel. »

Genève T janvier 1884.
Monsieur le Rédacteur,

Me trouvant dernièrement dans les montagnes
neuchàteloises, un de mes amis me cita le fait
suivant dont il fut témoin, il y a quelques semaines,
et qui laisse bien loin derrière lui les réclames
américaines, si excentriques dans leur genre et dont
vous avez souvent donné des échantillons à vos
lecteurs.

Dans les petits villages du canton de Neuchâtel,
existe une coutume qui, malgré son ancienneté,
dénote un esprit de charité difficile à exercer dans
les centres un peu populeux : Le pasteur, après son
sermon du dimanche, recommande aux prières des
fidèles les paroissiens gravement malades ou
moribonds que ses visites de la semaine lui ont fait
connaître ; et c'est toujours avec une curiosité inquiète
que ses auditeurs attendent ces tristes communications.

Or, au mois de novembre dernier, le petit troupeau

du pasteur"*, à X, après avoir entendu avec
recueillement l'exorde du jour, fut-il bien angoissé
à la fin de la prédication, lorsqu'il vit son chef
spirituel commencer la triste phrase qui devait annoncer

qu'une de ses ouailles pouvait en être à l'article

de la mort.
« Je recommande.... » disait le bon pasteur... et

chacun de s'interroger à voix basse sur la pauvre
âme qui allait peut-être s'envoler... « Je recommande

aux fidèles... M"16*", pour des leçons de cou-
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